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Creer une SARL avec un titre de sejours
temporaire

Par ab2el, le 30/06/2010 à 19:50

bonjour
apres avoir eu recours a toutes sorte de recherche sur le net et apres des deplacements
unitiles a la prefecture et a la chambre de commerce et de l'industrie je viens poser mon
probleme ici espérant avoir votre aide.

voil
je suis un informaticien tunisien agé de 27 ans je suis venus en france ya 11 mois avec un
cotrat dans le cadre de l'echange des jeunes professionnels entre la France et la Tunisie.
des mon arrivé j'ai fais le necessaire aupres de l'OFII ainsi ils m'ont collé la vignette jaune a
coté de mon visas d'un an.

septembre 2009 j'ai commencé a travaillé comme technicien informatique pour la boite qui
m'a fait venir trois mois apres j'etais contraint d'abondonner mon poste pour des problemes
avec mon employeur. 
depuis je cherchais à trouver un autre poste chose impossible avec mon titre de sejours.
avec un ancien collegue de travail on a eu l'idee de monter notre propre boite de depannage
informatique etant moi meme gerant on pourrait me renouvler mon titre de sejour.
mais helas je me retrouve perdus entre la prefecture qui demande un extrait de kabis et des
papiers en relations avec la SARL pour me renouvler mon droit de sejour et la chambre du
commerce et de l'industrie qui me demande un titre de sejours valide pour antammer les
demarches de la creation.

auriez vous svp des informations qui peuvent m'aider a ce faire?
merci
cordialement
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